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3 Procédure de changement d’enregistrement d’étranger 

Parmi les articles d’enregistrement d’étranger, s’il y a eu quelques changements dans le lieu de domicile, nom et 

prénom, nationalité, profession, statut de résidence, durée de résidence ou nom et adresse du lieu de travail, le 

concerné lui-même doit faire la formalité de changement au guichet de la mairie de la municipalité dans les 14 

jours après le changement. Pour une personne de moins de 16 ans, les membres de la famille procèdent à sa 

place. En cas de déménagement on s’adresse pour la formalité au guichet de la mairie du nouveau domicile 

 

3-1 En cas de changement de domicile(adresse) 

documents à fournir déposer à / se renseigner à 
de quand , à 

quand 
Frais 

1  Formulaire de 
changement 
d’enregistrement 
d’étranger 

2  Carte d’enregistrement 
d’étranger 

3  Document prouvant le 
changement, par 
exemple un contrat de 
location d’habitat etc. 

-Au guichet de la mairie de la municipalité 
correspondant au domicile 
-En cas changement de ville, au guichet de la 
mairie de la municipalité du nouveau domicile  

Dans les 14 
jours à partir du 
changement 

Gratuit 
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